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b) Comment le port des brisures est-il réglé Par le principe de la simultanéité.
Deux branches ne peuvent pas briser de la même façon et en même temps les

armes de France. 11 en est ainsi pour les membres d'une même branche, qui
doivent surbriser différemment s'ils sont contemporains. Au XIII« siècle, la règle
n'a pas lieu pour le fils aîné du roi. Dans les branches, elle ne s'applique ni aux
clercs, ni aux femmes, ni aux frères naturels entre eux.

La reprise des brisures après la mort de leur dernier possesseur, peut se

pratiquer en ligne collatérale, par les particuliers.
Pour les branches, la reprise de la brisure par une autre branche n'a lieu que

si la première s'est éteinte dans la personne de son fondateur.
Enfin la brisure est indépendante du titre princier de celui qui la porte ; elle

n'est déterminée que par les conditions généalogiques.
c) Les brisures peuvent elles être modifiées? Non, dans les armes composées

que portent les grandes branches ; dans les armes simples, elles le peuvent, comme
surbrisure d'un rameau secondaire. Une pièce peut même être supprimée.

Les particuliers peuvent modifier ou supprimer leurs brisures ou surbrisures,
selon les changements de leur condition généalogique ou politique.

d) Enfin les brisures tombent par l'extinction des branches qui les portent ou

par l'accession de leur possesseur ou trône de France. » Aug. Coulon.
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Neue Mitglieder. — Nouveaux membres.

M. Charles Morton, Vieux-Collonges, avenue de Collonges, Lausanne.

Hr. J. Feierabend, Bühlstrasse 53, Bern.

M. Claude de Haller, 3 avenue de Florimont, Lausanne.
M. FL-Stanford London, consul de Gde. Bretagne, 35 quai du Mont-Blanc, Genève.
Hr. E. Ant. Wiedmer, Seevorstadt 15, Biel.
Hr. Dr. Fried. Heller, Mariahilfgasse 3, Luzern.
M. Edmond Göldlin de Tiefenau, 18 rue des Moulins, Vevey.
M. H. Montandon, Villa Verte-Rive, St-Blaise, canton de Neuchâtel.
M. Frédéric Roulet, étudiant en médecine, 37 avenue de Champel, Genève.

Bibliothèque de la Société.

Nous avons reçu avec reconnaissance les dons suivants :

La famille de Werra (1247-1922) [par le] Lieutenant colonel F. de IVerra. 8° [Montreux] 1922.
Don (le M. Jacques Lamunière à Lausanne.

Glasgemälde und Wappen zürcherischer Gemeinden, von Prof. D' Friederich Hegi-Nœf Separat-
abdruk aus dem «Zürcher Taschenbuch» 1923. Geschenk des Verfassers in Rüschlikon.

Notes d'iconographie chrétienne d'après les sceaux des Archives de Zurich, par Auguste Coulon.
Paris, 1920. Don de l'auteur à Paris.


	Gesellschaftschronik = Chronique de la Société Suisse d'Héraldique

